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32/22. Question du Sahara occidental 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine la question du Sahara occidental, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 

Prenant note du passage concernant le Sahara occi
dental de la Declaration politique adoptee par la cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 
19 aout 19762 , 

1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux. 

Rappe/ant les resolutions pertinentes de I' Assemblee 
generale et de !'Organisation de !'unite africaine rela
tives au territoire, 

' Pour les decisions adoptees sur les rapports de la Quatriemc 
Commission, voir sect. X. 8.6. 
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A.yant cntendu toutes les declarations faites ace sujet 
devant la Quatrieme Commission, 

Rappe/ant la decision prise par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 
!'unite africaine a sa treizieme session ordinaire, tenue 
a Port-Louis du 2 au 6 juillet 1976, de tenir une session 

1 A/31/197, annexe L par. 35. 
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extraordinaire consacree a la question du Sahara oc
cidental3, 

Rappe/ant ef.:a/ement sa resolution 3412 (XXX) du 
28 novembre 1975, relative a la cooperation entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de 
l'unite africaine, 

l. Reqfrirme son attachement au principe de 
l'autodetermination des peuples, conformement a la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux: 

2. Exprime f'espoir qu'une solutionjuste et durable 
au probleme du Sahara occidental sera promptement 
trouvee, conformement aux principes de la Charte des 
Nations Unies, a la session extraordinaire de 
l'Organisation de l'unite africaine consacree a cette 
question, qui doit se tenir prochainement con
formement aux decisions prises lors des treizieme' et 
quatorzieme4 sessions ordinaires de la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
('unite africaine: 

3. Decide de reprendre l'examen de la question du 
Sahara occidental a sa trente-troisieme session: 

4. Prie le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Declaration 
sur l'octroi de I'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux de suivre les developpements de cette ques
tion et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee gene
rale )ors de sa trente-troisieme session: 

5. Prie le Secretaire general administratif de 
l'Organisation de l'unite africaine d'informer le Se
cretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
des progres accomplis quant a l'application des 
decisions prises par l'Organisation de l'unite africaine 
au sujet du Sahara occidental, et invite le Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies a faire 
rapport sur la question a I' Assemblee generale aussitot 
que possible et au plus tard lors de sa trente-troisieme 
sess10n. 
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32/23. Question des iles Gilbert 

L' Assemhlee R<'neralc, 

Ayant examine la question des iles Gilbert. 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne I'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux', 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux, 

3 Voir A/31/136-S/12141, annexe II. resolution AHG/Res.81 
(XIII). Pour le texte imprime, voir norn111c111.1 ,itfici<'ls d11 Conscil de 
securite, trentc et 11nil'me lllllll'<', S11ppl,,111cnt dcjuilll'I. 11mit et .1,•11-

temhre 1976. 
4 Voir A/32/310, annexe II. 
'Doc11111cnts <dficil'is de l'Ane111h/,;e gh1,;rale. trente-de11xii-111c 

session, S11pp/,;111ent 11" 23 ( A/32/2J/Rev. I I. vol. I. chap. 111. et 
vol. III, chap. XIX. 

Avant ente11d11 la declaration de la Puissance ad
ministrante relative it revolution de la situation dans le 
territoireh, 

Notant m·ec sati,\fi1ctio11 que les iles Gilbert ont 
accede a l'autonomie interne totale le l ''r janvier 1977 
et que doivent avoir lieu ensuite des elections 
generales, qui doivent se derouler au plus tard le 
13 aout 1978. et une conference constitutionnelle 
precedant l'accession a l'independance. 

Notant en 011trc que la conference constitutionnelle. 
qui doit preparer l'independance et a laquelle des 
representants de la communaute des Banahans seront 
invites, tiendra compte des droits et des interets par
ticuliers de ladite communaute, 

Tenant compte de ce que les ressources du territoire 
en phosphates seront bientot epuisees. 

I. Appro111·e le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur r octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux relatif 
aux iles Gilbert7: 

2. Re<(tfirme le droit inalienable de la population 
des ties Gilbert ~t I 'autodetermination et it I 'inde
pendance, conformement a la Declaration sur I' octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux: 

J. t>.primc /' cspoir que la conference constitution
nelle ouvrira la voie a l'independance pour les iles Gil
bert, conformement it la Declaration, et que la constitu
tion qui sera approuvee respectera les droits et les 
interets particuliers de la communaute des Banabans: 

4. Demandc que des mesures soient prises pour 
diversifier l'economie du territoire et que la Puissance 
administrante continue ~t demander l'aide des institu
tions specialisees et des autres organismes des Nations 
U nies, ainsi que d 'organisations regionales, en vue de 
developper et de renforcer l'economie du territoire: 

5. Pric le Comite special de continuer i1 rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce 
qui concerne les iles Gilbert, y compris l'envoi eventuel 
d'une nouvelle mission de visite, en consultation avec 
la Puissance administrante, et de faire rapport it 
I' Assemhlee generale, lors de sa trente-troisieme ses
sion. sur ('application de la presente resolution. 
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32/24. Question des Samoa americaines 

I,' A .\'.\'('lllhfee generate. 

Avant ex<1111i1u; la question des Samoa americaines. 

Ayant c.rnmi1ll; les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 8 • 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 

n I hid., trente-dc11xii•111c Sl'.,.,ion. (J11atrii.'1Jlt'' ( ·0,,,11,i,sion. I~•· 
seance. par. 12 it 21. 

7 /hid,, trc11tc-dc11xii•111c 1c.1sio11. S11pf'/,;111e11t 11" 23 ( A/32/2,1/ 
Rev. I). vol. Ill. chap. XIX. 

'/hid .. vol. I. chap. Ill. et vol. Ill. chap. XXI. 


